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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 17 septembre 2024 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 466/2024/FVE 
Conseil d’Administration du 30 septembre 2024  

 
Sujet : Tarifs divers 
 
 
1) Pôle international : tarifs de la certification DELF et DALF du 01/01/2025 au 31/12/2025 
         

• Les tarifs n’ont pas été modifiés par rapport à 2024. 

 
 
2) IUT : tarifs 2024-2025 de la Formation Professionnelle Continue 
     
    Voir tableau en pièce jointe. 
 

• Le montant des droits d’inscription a été actualisé.  
• Les tarifs de la Formation Professionnelle Continue votés précédemment n’ont pas été modifiés. 
• La colonne « Observations" précise le nombre d'heures et le coût horaire pour le tarif "contrat 

de professionnalisation" :  
 
 

3) Centre de Droit et d’Economie du Sport : DU Stadium Manager – Tarifs par blocs de 
compétences 
         

• Séquençage du DU par blocs, avec les heures, sessions et tarifs par blocs de compétences. 
• La durée, le nombre de sessions, les contenus des sessions, le tarif global sont identiques au 

dossier d'habilitation en cours.  
• Le passage de 5 à 4 blocs est un simple réajustement terminologique et conforme aux 

préconisations de France Compétences pour obtenir le renouvellement du RNCP.  
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4) CAPS’UL : tarifs de la Formation Professionnelle Continue - formations courtes 2024-2025  
 

 
 
 
5) Collège des Ecoles Doctorales : tarifs 2024-2025 de la Formation Professionnelle Continue 
      

• Le montant des droits d’inscription a été actualisé. 
• Les tarifs de la Formation Professionnelle Continue votés précédemment n’ont pas été modifiés. 
• Des précisions ont été apportées dans les colonnes « Domaine », « Observations » et une ligne 

sur la HDR a été ajoutée. 
 

 
 
 
6) Collège des Ecoles Doctorales : tarifs 2024-2025 de la VAE partielle 
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Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 20 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 30 septembre 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de septembre 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 02 octobre 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les 
deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 


